
































































































































































<falunicipauté de Sainte-Victoire-de-Sore[ 

Adoptée à une séance ordinaire du conseil 
Le lundi 7 février 2022 

Étaient présents : M. le maire Michel Aucoin, Mmes Catherine Faucher et Pascale Poulin, MM. Réjean 
Champagne, François Coumoyer, Martin Coumoyer et Michel Roy, tous conseillers formant quorum 

sous la présidence de son honneur le maire Michel Aucoin et Mme Stéphanie Dumont directrice 
générale et secrétaire-h·ésorière. 

RÉSOLUTION #20-22 
CPTAQ, demande d'enlèvement de sol arable et de sable sur une partie du lot 4129 988 

Il est proposé par : 
Appuyée par : 

Mme la conseillère Pascale Poulin 
M. le conseiller Michel Roy 

QUE le conseil municipal recommande l'acceptation de la demande de Fruits des Îles inc. auprès de la 
CPTAQ, pour l'enlèvement de sol arable et de sable, sur une partie du lot 4 129 988, d'une superficie 
approximative de 14,6 hectares. 

Le conseil croit bon d'appuyer cette demande étant donné: 

- QUE la présente demande vise à enlever du sol arable et du sable dans le but d'aménager des 
cannebergières; 

- QUE le projet demandé pennettrait une revalorisation agricole d'un lot sur une superficie de 14,6 
hectares; 

- QUE l'emplacement visé par la demande est occupé par une ancienne sablière et qu'aucune activité 
agricole n'y a été pratiquée depuis plusieurs décennies; 

- QUE selon le plan agronomique préparé par Frédéric Fournier, biologiste et agronome, et déposé en 
annexe de la présente demande, l'emplacement visé est constitué d'une importante proportion de 
sable, soit un type de sol idéal pour la culture de canneberges; 

- QUE selon le rappo11 d'inventaire forestier préparé par SNG Foresterie Conseil et déposé en annexe 
de la présente demande, l'emplacement visé ne compo11e pas d'érablière au sens de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles (LPT AA) et ne présente pas de potentiel acé1icole 
viable économiquement; 

- QUE l'abattage d'arbres requis par le projet devra être autorisé par la MRC de Pierre-De Saure! en 
vertu du Règlement de contrôle intérimaire (RCI) numéro 288-18; 

- QUE le projet sera assujetti à une autorisation du Ministère de l' Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MELCC); 

- QUE le projet du demandeur sera bénéfique pour l 'agriculture; 

- QUE la présente demande est conforme à la réglementation municipale. 

Copie certifiée conforme 
Ce 7 février 2022 

G~)t/~ ~ Dumont ____ __ 

Directrice générale 
Secrétaire-trésorière 

Municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel 
517, rang Sud 

Sainte-Victoire-de-Sorel (Québec) J0G lT0 

Adopté à l'unanimité. 

Téléphone : 450 782-3111/Télécopieur : 450 782-2687 /www.saintevictoiredesorelqc.ca 



 

 

 
PAR COURRIEL Le 20 octobre 2021 
 
 
 
Monsieur Éric Lupien 
Président  
Fruits des Îles 
3201 rue Larocque 
Sorel-Tracy (Québec) J3R 2Y7 
 

Objet : Projet d’aménagement d’une cannebergière à Sainte-Anne-de Sorel 
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à nos récents échanges concernant le projet ci-dessus. Les très grandes 
lignes de votre projet ont été récemment présentées aux membres du Conseil lors d’une 
rencontre de travail. Votre projet a été reçu avec enthousiasme et a suscité un bel intérêt de 
leur part compte tenu de son caractère innovateur pour la région et des perspectives de 
développement agroalimentaire qui y sont associées. 
 
Un tel projet, tout en étant générateur d’emplois, s’inscrit très bien dans les orientations et 
objectifs du Plan de développement de la zone agricole (PDZA) de la MRC présentement en 
vigueur. Les retombées économiques annoncées sont d’ailleurs très intéressantes pour la 
région, dont un investissement de plus de 8 M$, 30 emplois créés durant la construction, 8, en 
phase d’exploitation, sans oublier les retombées annuelles s’y rattachant. 
 
Les membres du Conseil sont donc en faveur de ce projet dans la mesure où les vérifications 
que réaliseront nos employés du service de gestion du territoire seront concluantes et 
favorables au respect de la réglementation en vigueur.  
 
Donc, en parallèle aux différentes démarches que vous et vos représentants ferez auprès des 
différents ministères impliqués, notre équipe vous contactera régulièrement en fonction de 
l’évolution de leurs vérifications et de la cueillette de l’information dont ils auront besoin pour 
les analyses à réaliser. 
 
Vous remerciant de votre volonté à développer notre région et souhaitant que les prochaines 
étapes de votre projet se déroulent de façon appropriée, nous vous prions d’agréer, Monsieur, 
l’expression de nos meilleurs sentiments. 
 

Le directeur général, 
 
 
Denis Boisvert 

MRC~ 
0EPierre-De Sa 

50, rue du Fort, Sorel-Tracy (Québec) J3P 7X7 
Tél.: 4 5 0 743-27 03 1 Téléc.: 450 743-7313 
mrcpierredesaurel.com • info@mrcpierredesaurel.com 



 

 

     
Propriétaire Fruits des Iles 

  

  

ENTENTE VISANT L’ÉTABLISSEMENT DES DROITS RÉELS DE SERVITUDE POUR 
UN TUYAU D’ALIMENTATION EN EAU 
 
 
ENTRE : MADAME ANICK GAUTHIER, résidante et domiciliée au 631, Rang 

Prescott, à Sainte-Victoire-de-Sorel, province de Québec, J0G 1T0; 
 
ET : MONSIEUR MARIO LAVALLÉE, résidant et domicilié au 631, Rang 

Prescott, à Sainte-Victoire-de-Sorel, province de Québec, J0G 1T0; 
 

(ci-après collectivement les « Propriétaires »); 
 
ET : FRUITS DES ILES INC., société par actions régie en vertu de la Loi sur 

les sociétés par actions, ayant son siège social au 3201, rue Larocque, 
à Sorel-Tracy, province de Québec, J3R 2Y7, représentée aux 
présentes par monsieur Éric Lupien, son président, dûment autorisé aux 
fins des présentes, tel qu’il le déclare; 

 
(ci-après « Fruits des Iles »); 

(les Propriétaires et Fruits des Iles sont ci-après collectivement les « Parties »); 
 
PRÉAMBULE 
 
ATTENDU QUE les Propriétaires sont co-propriétaires indivis de l’immeuble sis sur le 
Chemin du Chenal-du-Moine, à Sainte-Anne-de-Sorel, province de Québec, soit le lot 
numéro 4 799 189 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Richelieu 
(l’« Immeuble des Propriétaires »); 
 
ATTENDU QUE Fruits des Iles est propriétaire du lot numéro 6 444 065, du Cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Richelieu (l’« Immeuble de Fruits des Iles »); 
 
ATTENDU QUE Fruits des Iles a acquis l’Immeuble de Fruits des Iles en vue d’y exploiter 
une cannebergière (le « Projet »); 
 
ATTENDU QUE le Projet nécessite un approvisionnement en eau capté à même le Fleuve 
Saint-Laurent; 
 
ATTENDU QUE l’Immeuble des Propriétaires est situé en bordure du Fleuve Saint-
Laurent et du Chemin du Chenal-du-Moine, à Sainte-Anne-de-Sorel et que l’Immeuble de 
Fruits des Iles est situé à proximité de celui-ci; 
 
ATTENDU QUE Fruits des Iles désire installer un tuyau d’alimentation en eau à partir de 
l’Immeuble de Fruits des Iles jusqu’au Fleuve Saint-Laurent afin d’y capter l’eau pour son 
Projet (le Tuyau »); 
 
ATTENDU QUE Fruits des Iles désire installer le Tuyau en partie sur l’Immeuble des 
Propriétaires; 
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Propriétaires Fruits des Iles 

  

 

ATTENDU QUE Fruits des Iles désire établir avec les Propriétaires une servitude pour 
l’installation et l’utilisation du Tuyau; 
 
ATTENDU QUE les Propriétaires consentent et acceptent de consentir une option visant 
l’établissement d’une servitude en faveur de Fruits des Iles pour l’installation du Tuyau, le 
tout suivant les modalités contenues à la présente entente; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
1. Préambule 

 
Le Préambule fait partie intégrante de la présente entente. 

 
2. Objet 
 

Par la présente, les Propriétaires donnent et accordent à Fruits des Iles, ses 
représentants et ayants droits, une option d’acquérir des droits réels et perpétuels 
de servitude sur une parcelle de terrain ayant une superficie approximative de 173 
mètres carrés étant l’assiette de servitude traversant l’Immeuble des Propriétaires. 
 
Cette option de servitude est irrévocable pour une durée de vingt-quatre (24) mois, 
à compter de la date d’acceptation de la présente entente par les Propriétaires. 
Pour exercer son option, Fruits des Iles devra acheminer un avis écrit aux 
Propriétaires les informant de l’exercice de la présente option. 
 
Les droits réels de servitude ci-dessous décrits s’exerceront sur l’assiette de 
servitude formée dont la localisation de ladite assiette de servitude est montrée 
sur le croquis joint à l’annexe 2 de la présente entente.  Il est entendu entre les 
Parties que le croquis joint à l’annexe 2 des présentes sera remplacé par un plan 
et une description technique préparés par un arpenteur-géomètre, aux frais de 
Fruits des Iles. 
 
Les Propriétaires conviennent et il est entendu que Fruits des Iles a l’entière 
discrétion d’accepter ou non la présente option et que les Propriétaires n’ont aucun 
recours contre Fruits des Iles quant à l’acceptation ou le refus de cette option, 
notamment en raison de la non-réalisation du Projet. 
 

3. Établissement de la servitude 
 

Les droits réels et perpétuels de servitude consistent en : 
 
a) Un droit de placer, exploiter, entretenir, réparer, remplacer, construire et 

inspecter sur, au-dessus et en dessous de l’assiette de servitude, pour Fruits 
des Iles un tuyau d’alimentation en eau souterraine d’un diamètre d’environ 
12 à 24 pouces, comprenant le fil d’alimentation électrique, puits d’accès et 
tous autres appareils ou accessoires que Fruits des Iles jugera nécessaires 
ou utiles; 
 

DocuSign Envelope ID: 2870483D-F79D-4478-A034-E5998790B542



3 
 

 

 
Propriétaires Fruits des Iles 

  

 

b) Un droit de couper, élaguer, détruire et enlever de quelque manière que ce 
soit et en tout temps sur l’assiette de servitude tout arbre, arbuste, branche 
et racine, enlever le roc et déplacer hors de l’assiette de servitude tout objet, 
construction ou structure et tous les biens meubles et immeubles qui 
pourraient nuire à la construction, à l’exploitation, au remplacement et à 
l’entretien du Tuyau; 

 
c) Un droit en tout temps de circuler à pied ou en véhicule sur l’assiette de 

servitude et, si nécessaire, en dehors de l’assiette de servitude pour exercer 
tout droit accordé par les présentes et notamment un droit d’accès pour 
communiquer du chemin public à l’assiette de servitude; 

 
d) Un droit comportant l’interdiction pour toute personne d’ériger quelques 

construction, structure, bien meuble ou immeuble sur, au-dessus et en 
dessous de l’assiette de servitude, de même que l’interdiction de modifier 
l’élévation actuelle de l’assiette de servitude, sauf avec le consentement de 
Fruits des Iles; 

 
e) Un droit, en cas de désistement ou d’abandon total ou partiel des droits 

précités, de laisser en place les ouvrages souterrains tels quels et dans l’état 
du moment; 

 
(la « Servitude »). 

 
Il est spécialement convenu et entendu que Fruits des Iles est et demeure 
propriétaire de ses ouvrages ou constructions faits à l’intérieur des limites du fonds 
servant, soit l’Immeuble des Propriétaires. 

 
4. Condition 
 

La Servitude est consentie par les Propriétaires à la condition que Fruits des Iles 
soit responsable des dommages que ses employés et entrepreneurs pourraient 
causer à l’Immeuble des Propriétaires lors des travaux d’installation et d’entretien 
du Tuyau. 

 
5. Contrepartie 
 

Ladite servitude est consentie par les Propriétaires pour bonnes et valables 
considérations, soit pour une contrepartie non monétaire. 
 

6. Acte notarié 
 

Les Propriétaires s’engagent irrévocablement à signer à la demande de Fruits des 
Iles un acte notarié de Servitude à être publié au registre foncier, lequel acte sera 
réalisé aux frais de Fruits des Iles. Avant la signature de l’acte de Servitude notarié 
et advenant une cession, vente, transmission ou quelconque aliénation, à titre 
gratuit ou onéreux, totale ou partielle de l’Immeuble des Propriétaires, les 
Propriétaires s’engagent irrévocablement à dénoncer et à faire assumer la 
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présente entente et engagement par tout nouvel acquéreur de l’Immeuble des 
Propriétaires dans l’acte de cession et à joindre la présente entente audit acte. 
 

7. Frais 
 
Fruits des Iles s’engagent à assumer les frais de la préparation de la présente 
entente ainsi que des frais visant la préparation et la réception de l’acte de 
Servitude par le notaire instrumentant qu’il mandatera. 
 

8. Début des travaux 
 

Dès la signature de l’acte de Servitude devant la notaire instrumentant, Fruits des 
Iles aura le droit de débuter, à ses frais, les travaux d’installation du Tuyau sur 
l’Immeuble des Propriétaires. 

 
9. Confidentialité 

 
Sauf disposition contraire expresse dans la présente entente, les Parties ne 
devront pas, directement ou indirectement sans le consentement écrit préalable 
de l’autre Partie, divulguer ou permettre la divulgation à qui que ce soit de 
l’existence de la présente entente et les Parties s’engagent à préserver le 
caractère confidentiel de la présente entente pour une durée indéfinie. Nonobstant 
ce qui précède, le Propriétaire convient et accepte que Fruits des Iles pourra 
communiquer une copie de la présente entente à ses conseillers juridiques, 
d’affaires et consultants ainsi qu’auprès des autorités gouvernementales en vue 
de l’obtention des autorisations nécessaires pour la réalisation du Projet. 

 
EN FOI DE QUOI, les Propriétaires ont signé à Sainte-Anne-de-Sorel ce 1er jour de février 
2022. 
 
PROPRIÉTAIRES   
 
_________________________________ 
Madame Anick Gauthier 
 
 
_________________________________ 
Monsieur Mario Lavallée 
 
 
EN FOI DE QUOI, Fruits des Iles a signé à Sainte-Anne-de-Sorel ce 1er jour de février 
2022. 
 
 
_________________________________ 
FRUITS DES ILES INC. 
Par : Éric Lupien, président  
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ANNEXE 2 
 

Croquis 
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PROJET D’ENTENTE 
 
 
 
 
La présente entente est conclue entre : 
  

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ (MRC) DE PIERRE-DE SAUREL, ayant son siège 
social au 50, rue du Fort, Sorel-Tracy (Québec) J3P 7X7, dûment représentée par 
M. Denis Boisvert, directeur général ; 
 

CI-APRÈS DÉSIGNÉE LA « MRC »   
 
 ET    
 
 FRUITS DES ÎLES INC., entreprise ayant son siège social au 3201, rue Larocque, Sorel-Tracy 

(Québec) J3R 0E8, dûment représentée par M. Éric Lupien, président. 
 

CI-APRÈS DÉSIGNÉE LE « PROMOTEUR »   
 
 

LA MRC ET LE PROMOTEUR SONT CI-APRÈS DÉSIGNÉS COLLECTIVEMENT LES « PARTIES ». 
 
 
  
PRÉAMBULE (le préambule fait partie intégrante de la présente entente) 
 
CONSIDÉRANT que la MRC désire encourager le Promoteur dans la concrétisation de son projet 
d’implantation d’une cannebergière sur le territoire de la MRC;  
 
CONSIDÉRANT que le règlement de contrôle intérimaire numéro 288-18 de la MRC (ci-après « RCI ») 
permet le déboisement seulement à la condition de faire l’objet d’une mesure compensatoire de la même 
superficie sur une propriété appartenant au demandeur qui se situe dans la même municipalité où a eu lieu 
le déboisement et ce celui-ci peut être autorisé uniquement selon certaines dispositions, dont celle pour 
permettre la réalisation d’activités autorisées;  
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de ces exigences, actuellement, la MRC ne peut autoriser ledit déboisement ; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la MRC exprime la volonté de vouloir apporter certaines modifications 
au RCI afin d’augmenter le couvert forestier, et ce, pour assurer une bonne biodiversité, mais qu’une telle 
modification nécessite davantage de réflexion de la part des membres du Conseil;  
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil la MRC jugent pertinent de conclure une entente avec le 
Promoteur afin de spécifier les conditions qui devront être respectées dans le cadre de son projet;  
 
CONSIDÉRANT que le projet sera réalisé en deux (2) phases sur le territoire de deux (2) municipalités de 
la MRC; 
 
CONSIDÉRANT que la phase 1 du projet du Promoteur vise les lots 6 444 065 et 4 800 207 situés sur le 
territoire de la municipalité de Sainte-Anne-de-Sorel et que le Promoteur y prévoit la plantation d’arbustes 
pollinisateurs en périphérie de ses installations, afin d’accroître la biodiversité ; 
 
CONSIDÉRANT que ce site est, en partie, occupé au sud du projet par une forêt mature qui est juxtaposée 
à un corridor forestier d’importance; 
 
CONSIDÉRANT que du côté ouest de ce site, le secteur boisé ne constitue pas un boisé d’importance, et 
ce, compte tenu des observations qui ont été faites sur place par l’équipe de la MRC (troncs d’arbres coupés 
près du sol avec de nombreuses repousses de peu d’envergure); 
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CONSIDÉRANT qu’il y a, également, depuis plusieurs années sur ce secteur boisé, de nombreux débris 
enfouis et partiellement enfouis et d’autres carrément déposés sur le sol, faisant de ce boisé un site de 
moins grand intérêt au niveau du potentiel forestier; 

CONSIDÉRANT que la phase 2 du projet du Promoteur vise le lot 4 129 988 situé sur le territoire de la 
municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel et que le Promoteur y prévoit, également, la plantation d’arbustes 
pollinisateurs en périphérie de ses installations, afin d’accroître la biodiversité ; 
 
CONSIDÉRANT que ce site est à l’intérieur d’un corridor boisé homogène en partie, occupé par une forêt 
mature ; 
 
CONSIDÉRANT également qu’une partie de ce site est une ancienne sablière où le niveau du potentiel 
forestier est plus faible; 

CONSIDÉRANT que le projet du Promoteur nécessite des autorisations ministérielles; 

CONSIDÉRANT qu’une première entente visant uniquement le site dans la municipalité de Sainte-Anne-
de-Sorel a été conclue entre le Promoteur et la MRC, en juin 2022; 

CONSIDÉRANT que cette première entente doit être annulée compte tenu des exigences exprimées par le 
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP) pour que des changements soient apportés au projet afin de permettre de continuer les 
analyses du projet par les instances concernées; 

CONSIDÉRANT, de ce fait, qu’il y a lieu de conclure une nouvelle entente entre la MRC et le Promoteur 
afin d’inclure, également, un lot situé sur le territoire de la municipalité de Sainte-Victoire-de-Sorel; 

 
EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 
 
1. OBJET 

La présente entente a pour objet d’autoriser le Promoteur à exécuter des travaux de déboisement avant 
l’obtention des autorisations ministérielles demandées, ainsi que de spécifier les conditions relatives à 
cette autorisation, et ce, afin que le Promoteur puisse débuter les travaux d’aménagement des sites 
dès la réception des autorisations ministérielles et qu’ainsi la première année de production de 
canneberges puisse être effective. 
 

2. OBLIGATIONS DE LA MRC 
La MRC s’engage à : 

a) autoriser le déboisement des parties identifiées aux annexes A (Sainte-Anne-de-Sorel) et B (Sainte-
Victoire-de-Sorel), selon certaines conditions décrites aux présentes, et ce, avant l’obtention des 
autorisations provenant des différents paliers gouvernementaux, tels que le MELCCFP; 
 

b) délivrer un permis d’abattage d’arbres en vertu de la présente entente et selon les conditions y étant 
spécifiées, confirmant ainsi que l’adoption d’un nouveau règlement de contrôle intérimaire ne 
viendrait pas augmenter ou soustraire les obligations du Promoteur;  
 

c) donner son soutien au Promoteur dans la recherche de sites potentiels pour l’application des 
mesures compensatoires de reboisement sur le territoire de la MRC de Pierre-De Saurel, étant 
entendu que le Promoteur soit proactif dans ses recherches. 

 
3. OBLIGATIONS DU PROMOTEUR 

Compte tenu du caractère innovant de son projet pour la région de la Montérégie, le Promoteur s’engage à : 

a) s’assurer, avant de procéder à la coupe, d’obtenir toutes les autorisations pouvant être requises en 
vertu de toutes lois ou tous règlements concernant de tels travaux de coupe d’arbres ; 
 

b) conserver, en ce qui concerne le site situé sur le territoire de la municipalité de Sainte-Anne-de-
Sorel, le boisé situé au sud du site, tel qu’identifié à la carte de l’annexe A « partie à conserver », 
et ce, considérant qu’il s’agit d’une forêt mature juxtaposée à un corridor forestier d’importance. 
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4. CONDITIONS RELATIVES À LA DÉLIVRANCE DU PERMIS 
 

a) Si les diverses autorisations demandées n’étaient pas émises par le MELCCFP et par la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) et qu’ainsi le projet global ne 
pouvait pas être réalisé, le Promoteur devra procéder, dans un délai de quarante-huit (48) mois 
suivant la date de réception du dernier avis de refus des autorités concernées, à la plantation 
exclusivement d’arbres, et ce, sur une superficie de 10 % supérieure à celle qui aura été coupée.  

Dans ce contexte, les mesures compensatoires de reboisement devront être effectuées à même 
les sites déboisés.  

Cependant, en ce qui concerne la superficie associée à la bonification de 10 %, la plantation pourra 
être faite sur tout le territoire de la MRC de Pierre-De Saurel, sans qu’il soit nécessaire qu’elle soit 
effectuée uniquement sur des propriétés appartenant au Promoteur. Dans ce dernier cas, le 
Promoteur doit prioriser le territoire de la municipalité où a eu lieu le déboisement, dans la mesure 
du possible.  

Il est entendu que les lieux sur lesquels seront effectuées les mesures compensatoires ainsi que le 
type d’essence à planter seront ciblés de concert entre la MRC et le Promoteur, et ce, avec l’accord 
de la municipalité concernée, le cas échéant.  

Il est également entendu que les propriétaires des terrains concernés devront donner leur accord 
afin que des mesures compensatoires puissent être effectuées sur leur terrain, le cas échéant ; 
 

b) À l’inverse, si le projet peut être réalisé suivant l’obtention de toutes les autorisations requises, le 
promoteur devra compenser la coupe autorisée selon la formule suivante :  
 

• effectuer un reboisement uniquement par la plantation d’arbres sur une superficie 
équivalente à 75% de celle qui aura fait l’objet de coupes; 
 

• planter des arbustes et autres plantes attractives pour les pollinisateurs sur une superficie 
équivalente à 50% de celle qui aura fait l’objet de coupes; 

 

• le tout, dans un délai de quarante-huit (48) mois suivant la date de réception de la dernière 
autorisation émise par les autorités concernées.  

Il est entendu que le Promoteur peut procéder à un reboisement en arbres qui serait plus élevé que 
75% de la superficie qui a fait l’objet d’une coupe. Toutefois, le Promoteur ne peut pas procéder à 
une mesure compensatoire en arbustes ou plantes qui dépasserait le 50 % prévu au paragraphe 
précédent. 

 Ces mesures compensatoires devront être faites aux lieux indiqués ci-après, tout en respectant 
l’ordre de priorité y étant indiqué et sans qu’il soit nécessaire que le reboisement soit effectué sur 
des propriétés appartenant au Promoteur : 

i. En premier lieu, sur le site du projet où a eu lieu le déboisement ;  
ii. En deuxième lieu, sur un ou d’autres sites étant situé sur le territoire de la municipalité 

dans laquelle le déboisement a eu lieu ; 
iii. En troisième lieu, sur le territoire d’une autre municipalité située dans la MRC de Pierre-

De Saurel. 
Il est entendu que les lieux sur lesquels seront effectuées les mesures compensatoires ainsi que le 
type d’essence à planter seront ciblés de concert entre la MRC et le Promoteur, et ce, avec l’accord 
de la municipalité concernée, le cas échéant. 

Il est également entendu que les propriétaires des terrains concernés devront donner leur accord 
afin que des mesures compensatoires puissent être effectuées sur leur terrain, le cas échéant ;  

c) Afin d’assurer le reboisement conforme à l’entente, le Promoteur devra déposer, au moment de la 
signature de l’entente, un chèque certifié, un mandat-poste, une traite bancaire ou un 
cautionnement représentant la somme de 50 000 $ pour pallier tout manquement et assurer la 
plantation, selon les options prévues aux articles 4 a) et 4 b).  
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Si le Promoteur remplit les exigences liées à la plantation, tel que prévu aux présentes, et dont la 
conformité aura été vérifiée par la MRC, cette somme lui sera remise dans un délai de trente (30) 
jours suivant cette validation.  

 
Le Promoteur s’engage, de plus, à respecter toutes les dispositions applicables en vertu du RCI 
concernant, entre autres, le suivi de régénération, et ce, dans un délai de 5 ans suivant le 
reboisement. 

 
5. NON RESPECT DES OBLIGATIONS ET DES CONDITIONS 

Le Promoteur doit respecter toutes les obligations et les conditions prévues aux présentes. En cas de 
non-respect, la MRC pourra se prévaloir de sa garantie prévue à l’article 4 c) de la présente entente, et 
ce, jusqu’à concurrence du montant nécessaire pour assurer le reboisement, tel que décrit aux 
présentes. La balance du montant, s’il y a lieu, sera remise au Promoteur dans les trente (30) jours 
suivant le reboisement par la MRC.  

 
6. MÉDIATION ET ARBITRAGE 

Les Parties conviennent de soumettre à une médiation tout désaccord ou différend relatif à la présente 
entente ou découlant de son interprétation ou de son application. À cet effet, les Parties s’engagent à 
participer à au moins une (1) rencontre de médiation en y déléguant une personne en autorité de 
décision ; le médiateur sera choisi de concert par les Parties. Si aucune entente n’intervient dans les 
soixante (60) jours suivant la nomination du médiateur, ce différend sera tranché de façon définitive par 
voie d’arbitrage et à l’exclusion des tribunaux, selon les lois du Québec. Les Parties peuvent à tout 
moment convenir d’un délai plus long avant de soumettre le différend à l’arbitrage.  

À moins que les Parties n’en décident autrement dans une convention d’arbitrage, l’arbitrage se 
déroulera sous l’égide d’un arbitre seul et sera conduit conformément aux règles de droit et aux 
dispositions du Code de procédure civile du Québec (chapitre C-25.01), en vigueur au moment de ce 
différend. La sentence arbitrale sera finale, exécutoire et sans appel et liera les Parties.  
 

7. NOUVELLE ENTENTE 

La présente entente constitue la seule entente entre les Parties. Elle modifie et abroge toute entente 
antérieure survenue entre les Parties concernant le projet d’implantation d’une cannebergière du 
Promoteur. 

 
8. SIGNATURE DES PARTIES 

 
Fait à Sorel-Tracy, en deux exemplaires originaux. Chacune des Parties reconnaît avoir signé et reçu 
son exemplaire. 

 
MRC DE PIERRE-DE SAUREL 
 
 
 

   

Denis Boisvert, directeur général   Date 

     

FRUITS DES ÎLES INC. 
 
 
 

   

Éric Lupien, président   Date 
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ENTENTE VISANT L'ÉTABLISSEMENT DES DROITS RÉELS DE SERVITUDE POUR 
UN TUYAU D'ALIMENTATION EN EAU 

ENTRE: 

ET: 

ET: 

ET: 

ET: 

MADAME NATHALIE LA TRAVERSE, résidante et domiciliée au JO t ,--­
Chemin du Chenal-du-Moine, à Sainte-Anne-de-Sorel, province de 
Québec, J3P 5N3; 

MONSIEUR RENALD LA TRAVERSE, résidant et domicilié au 1020, 
Chemin du Chenal-du-Moine, à Sainte-Anne-de-Sorel, province de 
Québec, J3P 5N3; 

MONSIEUR BERTRAND LATRAVERSE, résidant et domicilié au 1072, 
Chemin du Chenal-du-Moine, à Sainte-Anne-de-Sorel, province de 
Québec, J3P 5N3; 

(ci-après collectivement les « Propriétaires » ); 

MONSIEUR BERTRAND LA TRA VERSE, résidant et domicilié au 1072, 
Chemin du Chenal-du-Moine, à Sainte-Anne-de-Sorel, province de 
Québec, J3P 5N3; 

(ci-après « Monsieur Bertrand » ); 

FRUITS DES ILES INC., société par actions régie en vertu de la Loi sur 
les sociétés par actions, ayant son siège social au 3201 , rue Larocque, 
à Sorel-Tracy, province de Québec, J3R 2Y7, représentée aux 
présentes par monsieur Êric Lupien, son président, dûment autorisé aux 
fins des présentes, tel qu'il le déclare; 

(ci-après« Fruits des lies»); 
-(le Propriétaire et Fruits des lies sont ci-après collectivement les « Parties »); 

PRÉAMBULE 

ATTENDU QUE les Propriétaires sont co-propriétaires indivis de l'immeuble sis au 1020, 
Chemin du Chenal-du-Moine, à Sainte-Anne-de-Sorel, province de Québec, soit le lot 
numéro 6 402 085 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Richelieu (1' 
« Immeuble des Propriétaires » ); 

ATTENDU QUE Monsieur Bertrand est propriétaire de l'immeuble sis au 1072, Chemin 
du Chenal-du-Moine, à Sainte-Anne-de-Sorel, province de Québec, soit le lot numéro 
4 799 778 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Richelieu (I'« Immeuble de 
Bertrand »); 

ATTENDU QUE Fruits des lies est propriétaire du lot numéro 6 444 065, du Cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Richelieu (I'« Immeuble de Fruits des lies»); 
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ATTENDU QUE Fruits des lies a acquis !'Immeuble de Fruits des lies en vue d'y exploiter 
une cannebergière (le « Projet»); 

ATTENDU QUE le Projet nécessite un approvisionnement en eau capté à même le Fleuve 
Saint-Laurent; 

ATTENDU QUE !'Immeuble des Propriétaires et l'immeuble de Bertrand sont situés en 
bordure du Chemin du Chenal-du-Moine, à Sainte-Anne-de-Sorel et que !'Immeuble de 
Fruits des lies est situé à proximité de ceux-ci; 

ATTENDU QUE Fruits des lies désire installer un tuyau d'alimentation en eau à partir de 
l'immeuble de Fruits des lies jusqu'au Fleuve Saint-Laurent afin d'y capter l'eau pour son 
Projet (le Tuyau » ) ; 

ATTENDU QUE Fruits des lies désire installer le Tuyau en partie sur l'immeuble des 
Propriétaires; 

ATTENDU QUE Fruits des lies désire établir avec les Propriétaires une servitude pour 
l'installation et l'utilisation du Tuyau; 

ATTENDU QUE les Propriétaires consentent et acceptent de consentir une option visant 
l'établissement d'une servitude en faveur de Fruits des lies pour l'installation du Tuyau à 
la condition que Fruits des lies installe et aménage, à ses frais, un autre tuyau de captage 
des eaux lequel devra être installé dans le fossé séparant !'Immeuble des Propriétaires et 
l'immeuble de Bertrand, le tout suivant les modalités contenues à la présente entente; 

ATTENDU QUE Monsieur Bertrand consent à l'installation du second tuyau pour le 
captage des eaux; 

LES PARTIES CONVfENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. Préambule 

Le Préambule fait partie intégrante de la présente entente. 

2. Objet 

Par la présente, les Propriétaires donnent et accordent à Fruits des lies, ses 
représentants et ayants droits, une option d'acquérir des droits réels et perpétuels 
de servitude sur une parcelle de terrain ayant une superficie approximative de 
_ 192,06_ mètres carrés étant l'assiette de servitude traversant l'immeuble des 
Propriétaires. 

Cette option de servitude est irrévocable pour une durée de vingt-quatre (24) mois, 
à compter de la date d'acceptation de la présente entente par les Propriétaires. 
Pour exercer son option, Fruits des lies devra acheminer un avis écrit aux 
Propriétaires les informant de l'exercice de la présente option. 
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Les droits réels de servitude ci-dessous décrits s'exerceront sur l'assiette de 
servitude formée dont la localisation de ladite assiette de servitude est montrée 
sur le croquis joint à l'annexe 2 de la présente entente. Il est entendu entre les 
Parties que le croquis joint à l'annexe 2 des présentes sera remplacé par un plan 
et une description technique préparés par un arpenteur-géomètre, aux frais de 
Fruits des lies. 

Les Propriétaires conviennent et il est entendu que Fruits des lies a l'entière 
discrétion d'accepter ou non la présente option et que les Propriétaires n'ont aucun 
recours contre Fruits des lies quant à l'acceptation ou le refus de cette option, 
notamment en raison de la non-réalisation du Projet. 

3. Établissement de la servitude 

Les droits réels et perpétuels de servitude consistent en : 

a) Un droit de placer, exploiter, entretenir, réparer, remplacer, construire et 
inspecter sur, au-dessus et en dessous de l'assiette de servitude, pour Fruits 
des lies un tuyau d'alimentation en eau souterraine d'un diamètre d'environ 
_ 12 a 24_ pouces, comprenant le fil d'alimentation électrique, puits 
d'accès et tous autres appareils ou accessoires que Fruits des lies jugera 
nécessaires ou utiles·, 

b) Un droit de couper, élaguer, détruire et enlever de quelque manière que ce 
soit et en tout temps sur l'assiette de servitude tout arbre, arbuste, branche 
et racine, enlever le roc et déplacer hors de l'assiette de servitude tout objet, 
construction ou structure et tous les biens meubles et immeubles qui 
pourraient nuire à la construction, à l'exploitation, au remplacement et à 
l'entretien du Tuyau; 

c) Un droit en tout temps de circuler à pied ou en véhicule sur l'assiette de 
servitude et, si nécessaire, en dehors de l'assiette de servitude pour exercer 
tout droit accordé par les présentes et notamment un droit d'accès pour 
communiquer du chemin public à l'assiette de servitude; 

d) Un droit comportant l'interdiction pour toute personne d'ériger quelques 
construction, structure, bien meuble ou immeuble sur, au-dessus et en 
dessous de l'assiette de servitude, de même que l'interdiction de modifier 
l'élévation actuelle de l'assiette de servitude, sauf avec le consentement de 
Fruits des lies; 

e) Un droit, en cas de désistement ou d'abandon total ou partiel des droits 
précités, de laisser en place les ouvrages souterrains tels quels et dans l'état 
du moment; 

(la « Servitude » ). 
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Il est spécialement convenu et entendu que Fruits des lies est et demeure 
propriétaire de ses ouvrages ou constructions faits à l'intérieur des limites du fonds 
servant, soit !'Immeuble des Propriétaires. 

4. Conditions 

La Servitude est consentie par les Propriétaires aux conditions suivantes : 

a) A ce que Fruits des lies soit responsable des dommages que ses employés 
et entrepreneurs pourraient causer à !'Immeuble des Propriétaires lors des 
travaux d'installation et d'entretien du Tuyau; 

b) A ce que Fruits des lies installe et aménage, à ses frais, dans le fossé 
séparant l'immeuble des Propriétaires et !'Immeuble de Bertrand, un 
second tuyau de captage des eaux devant être installé conformément à ce 
qui est prévu à l'article 5 des présentes. 

La présente entente est également conditionnelle à ce que les Propriétaires 
consentent en faveur de Fruits des lies au détournement du ruisseau des Trente 
aménagé sur !'Immeuble des Propriétaires, et ce, conformément à ce qui est prévu 
à l'article 6 des présentes. 

5. Tuyau de captage des eaux dans le fossé de ligne 

Fruits des lies s'engagent à installer, à ses frais, dans le fossé séparant l'immeuble 
des Propriétaires et !'Immeuble de Bertrand un second tuyau servant à capter 
l'eau, tel qu'il appert du croquis joint à l'annexe 2 des présentes, de sorte que ledit 
fossé soit remblayé, le tout suivant les modalités suivantes : 

• Le tuyau de captage des eaux sera d'environ 215 pieds de long lequel sera 
installé dans le fond du fossé séparant !'Immeuble des Propriétaires et 
!'Immeuble de Bertrand; 

• Le tuyau sera en plastique noir de type << heavy-duty » de 36 pouces de 
diamètre avec l'intérieur lisse; 

• Trois (3) regards devront également être installés sur le tuyau, soit un au 
premier tiers de la distance du tuyau, un second à la moitié de la distance 
du tuyau et un troisième au dernier tiers de la distance du tuyau; 

• Une fois installé, le fossé sera remblayé complètement donnant 
uniquement accès aux trois (3) regards; 

• L'ensemble des travaux visant l'installation du tuyau, des regards et du 
remblaiement du fossé devront être exécutés au plus tard le 30 décembre 
2023 

Les Propriétaires et Monsieur Bertrand acceptent et consentent à l'installation par 
Fruits des lies du second tuyau de captage des eaux conformément à ce qui est 
prévu au présent article. 
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6. Détournement du ruisseau des Trente 

Les Propriétaires consentent au détournement du ruisseau des Trente sur la ligne 
de lot adjacent au lot numéro 6 402 084 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Richelieu et à la conservation d'une bande riveraine d'une largeur de 
dix (10) mètres sur !'Immeuble des Propriétaires. 

7. Contrepartie 

Monsieur Bertrand reconnaît qu'aucune contrepartie ne lui sera versée pour la 
mise en place du second tuyau de captage des eaux, étant entendu que Fruits des 
lies assume l'intégralité des coûts qui en découle. 

8. Acte notarié 

Les Propriétaires s'engagent irrévocablement à signer à la demande de Fruits des 
lies un acte notarié de Servitude à être publié au registre foncier, lequel acte sera 
réalisé aux frais de Fruits des lies. Avant la signature de l'acte de Servitude notarié 
et advenant une cession, vente, transmission ou quelconque aliénation, à titre 
gratuit ou onéreux, totale ou partielle de !'Immeuble des Propriétaires, les 
Propriétaires s'engagent irrévocablement à dénoncer et à faire assumer la 
présente entente et engagement par tout nouvel acquéreur de l'immeuble des 
Propriétaires dans l'acte de cession et à joindre la présente entente audit acte. 

9. Frais 

Fruits des lies s'engagent à assumer les frais de la préparation de la présente 
entente ainsi que des frais visant /a préparation et la réception de l'acte de 
Servitude par le notaire instrumentant qu'il mandatera. 

1 O. Début des travaux 

Dès la signature de l'acte de Servitude devant la notaire instrumentant, Fruits des 
lies aura le droit de débuter, à ses 1rais, les tra\laux d'installation du Tuyau sur 
!'Immeuble des Propriétaires ainsi que le second tuyau de captage des eaux sur 
le fossé séparant !'Immeuble des Propriétaires et !'Immeuble de Bertrand. 

11. Confidentialité 

Sauf disposition contraire expresse dans la présente entente, les Parties ne 
devront pas, directement ou indirectement sans le consentement écrit préalable 
de l'autre Partie, divulguer ou permettre la divulgation à qui que ce soit de 
l'existence de la présente entente et les Parties s'engagent à préserver le 
caractère confidentiel de la présente entente pour une durée indéfinie. Nonobstant 
ce qui précède, le Propriétaire convient et accepte que Fruits des lies pourra 
communiquer une copie de la présente entente à ses conseillers juridiques, 
d'affaires et consultants ainsi qu'auprès des autorités gouvernementales en vue 
de l'obtention des autorisations nécessaires pour la réalisation du Projet. 
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Direction générale de l’évaluation environnementale et stratégique

Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone : 418 521-3933
Télécopieur : 418 644-8222
Internet : www.environnement.gouv.qc.ca

PR2.3 Résultat de la consultation 
publique sur les enjeux

Québec, le 12 juillet 2023

Monsieur Éric Lupien
Président
FRUITS DES ILES INC.
3201, rue Larocque
Sorel-Tracy (Québec) J3R 2Y7

Objet : Consultation publique sur les enjeux pour le projet d’aménagement 
d’une cannebergière sur le territoire de la municipalité de 
Sainte-Anne-de-Sorel par FRUITS DES ILES INC.
(Dossier 3211-01-068)

Monsieur le Président,

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement et conformément à l’article 31.3.1 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2) une consultation publique sur les enjeux du projet 
d’aménagement d’une cannebergière sur le territoire de la municipalité de 
Sainte-Anne-de-Sorel a été tenue entre le 30 mai 2023 et le 29 juin 2023, via le
Registre des évaluations environnementales.

Dans le cadre de cette consultation publique, toute personne, tout groupe ou toute 
municipalité pouvait faire part au ministre de ses observations sur les enjeux que 
l’étude d’impact devrait aborder. Nous vous informons que nous n’avons reçu aucun 
commentaire au cours de cette consultation. Nous vous invitons toutefois à poursuivre 
vos démarches d’information et de consultation du public et des communautés 
autochtones, le cas échéant, car celles-ci devront être présentées dans votre étude 
d’impact, tel que précisé à la section 1.2 de la directive pour la réalisation d’une étude 
d’impact sur l’environnement.

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, mes meilleures salutations.

Le directeur général,

Mélissa Gagnon pour
Ian Courtemanche 
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De : Dominic Senecal
À : Pauline Balducci; Bianca Gabriel
Objet : TR: consultation du Grand Conseil de la Nation Waban-Aki sur le Projet d’aménagement d’une cannebergière à

Sainte-Anne-de-Sorel par Fruits des Îles Inc
Date : 24 août 2023 14:01:53
Pièces jointes : Recommandations préliminaires proposés par le GCNWA.docx
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Bonjour à vous deux,
 
Nous venons d’obtenir des commentaires de la part du MELCCFP concernant le peuple autochtone.
On s’en parle lundi !
 
 
Dominic Senécal, biol. MSc.
Directeur
514-802-4688
Évolution Environnement inc.
58 rue de Brésoles, bureau 2
Montréal, H2Y 1V5
 

 
Ce courriel et toute information qui y est jointe sont confidentiels et peuvent être assujettis au secret professionnel. Si vous l'avez reçu
par inadvertance, détruisez-le et communiquez avec nous.

 
 
 

De : Racine, Antoine <Antoine.Racine@environnement.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 24 août 2023 13:59
À : info@fruitsdesiles.com
Cc : Boucher, Julie <Julie.Boucher@environnement.gouv.qc.ca>; Durand, Caroline
<caroline.durand@environnement.gouv.qc.ca>; Ouellet, Annie
<Annie.Ouellet@environnement.gouv.qc.ca>; Dominic Senecal
<dominic.senecal@evolutionenvironnement.ca>
Objet : consultation du Grand Conseil de la Nation Waban-Aki sur le Projet d’aménagement d’une
cannebergière à Sainte-Anne-de-Sorel par Fruits des Îles Inc
 

Bonjour,
 
Dans le cadre de son obligation gouvernementale, le Ministère consulte le Grand Conseil de la
Nation Waban-Aki (GCNWA) sur le Projet d’aménagement d’une cannebergière à Sainte-Anne-de-

Ill 

mailto:dominic.senecal@evolutionenvironnement.ca
mailto:Pauline.Balducci@evolutionenvironnement.ca
mailto:bianca.gabriel@evolutionenvironnement.ca

Recommandations préliminaires proposés par le GCNWA :

· Le GCNWA propose :

· Un plan de reboisement et un plan de connectivité faunique afin de compenser les impacts du projet sur la faune et sur les pratiques d’activités de chasse et de trappe des membres de la Nation W8banaki ; 

· Le GCNWA propose :

· L’installation de clôtures aux abords de l’habitat de la tortue peinte pour éviter les mortalités routières causées par le va-et-vient des 12 000 voyages de camions prévus dès l’automne 2023 ; 

· Le GCNWA propose :

· L’aménagement de boisés, de fleurs et d’arbustes aux abords de tous les champs et non seulement au sud du site, afin de limiter la contamination externe (terres agricoles aux alentours) ou interne ainsi que fournir un corridor écologique entre le fleuve Saint-Laurent et les habitats fauniques plus au sud des lots et maintenir une connectivité écologique ; 

· Le GCNWA propose :

· La revégétalisation rapide des nouveaux secteurs ainsi que ceux ayant faits l’objet de travaux, tel qu’il est recommandé par une étude réalisée récemment dans les cannebergières du Québec. (Lachance, 2016) 

· Cela permet premièrement de stabiliser rapidement les talus et, deuxièmement, de fournir un habitat adéquat pour la faune en général. Les oiseaux et les chauves-souris rendent des services écologiques importants en milieu agricole, étant pour la plupart insectivores. Les chauves-souris se servant principalement des lisières de forêt pour se déplacer, la plantation d’arbres entre les champs pourrait permettre une utilisation plus prononcée des cannebergières par celles-ci. Elles pourraient s’y alimenter des insectes nuisibles, s’y réfugier et en plus, cela favoriserait la connectivité des habitats ;

· Le GCNWA souligne que :

· Puisque les champs de cannebergière seront recouverts de sable, cela pourrait constituer un habitat propice pour l’hirondelle de rivage. Étant une espèce en péril, il suggère que la présence d’un talus de sable à plus de 70 degrés sur les digues pourrait permettre de créer de l’habitat favorable à celle-ci, fournissant du même coup un service au producteur puisque l’hirondelle de rivage est aussi insectivore. Comme les bureaux d’environnement d’Odanak et de Wôlinak (BETO et BEW) possèdent une expertise sur l’espèce, ils souhaiteraient qu'un suivi soit réalisé afin que les conditions soient favorables à l’établissement de l’espèce ; 

· Le GCNWA souligne que :

· L’étude réalisée par le bureau d’écologie appliquée (BEA) a aussi soulevé le fait que la présence de bernache du Canada dans les cannebergières peut réduire la reprise des plants de canneberges et entraîner un impact négatif sur la production. La chasse étant la méthode la plus efficace pour limiter leur présence, une entente avec la Nation W8banaki pourrait être établie, cette dernière possèderait des modalités de chasse différentes que celles pour la chasse sportive, notamment des périodes de chasse prolongées en vertu des droits ancestraux et issus de traités. Une gestion adéquate pourrait alors y être réalisée par les gardiens du territoire de concert avec le propriétaire des terres. Cela pourrait compenser en partie les impacts du projet sur les droits, en améliorant les enjeux d’accès au territoire pour la pratique d’activités traditionnelles, ainsi que des enjeux de souveraineté alimentaire et de transmission culturelle ; 





· Le GCNWA souhaite:

· L’élaboration et la mise en oeuvre, en collaboration avec la Nation W8banaki, de mesures d’évitement, d’atténuation et, le cas échéant, de compensation pour les impacts sur le poisson et son habitat. 











Sorel par Fruits des Îles Inc..  Par le canal distinct de cette consultation, il nous a transmis ses
observations préliminaires sur les enjeux que l’étude d’impact devrait aborder.
 
Le GCNWA identifie plusieurs enjeux au niveau du territoire ciblé pour le projet, tant au niveau des
droits ancestraux, des impacts environnementaux, sur le patrimoine archéologique et culturel, ainsi
que des recommandations préliminaires. Voici, les éléments mis de l’avant par le GCNWA. 
                                     
 

IMPACTS GÉNÉRAUX DES CANNEBERGIÈRES SUR LES DROITS DE LA NATION:
Le GCNWA est préoccupé quant aux impacts généraux des cannebergières sur les
droits de la nation, notamment :

La chasse et le piégeage de petit gibier qui constituent un droit ancestral de la
Nation W8banaki, ainsi toute activité ayant un impact négatif sur ces espèces
engendre conséquemment des impacts sur les droits des membres.
Il réfère, entre autres, au déboisement requis pour l’aménagement de
cannebergière qui engendre une perte de connectivité et la fragmentation
d’habitats de petit gibier, les rendant plus vulnérables aux diverses pressions
anthropiques et naturelles.

 
IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SUR LES ESPÈCES CULTURELLEMENT VALORISÉES :

Le GCNWA est préoccupé que plusieurs espèces culturellement valorisées par la Nation
W8banaki puissent être impactées par ce projet, notamment la perchaude, l’esturgeon
noir et jaune, le doré jaune et noir, l’achigan, la barbue, la barbotte, le brochet, le frêne
noir, l’ail des bois, et les oiseaux migrateurs.
Il est également préoccupé par l’utilisation de pesticides et d’engrais qui pourrait avoir
un impact négatif sur plusieurs espèces qui se nourrissent d’insectes.
Le GCNWA est également préoccupé par les mesures qui seront entreprises pour
relocaliser sept (7) espèces d’anoures et la couleuvre rayée qui ont été répertoriées sur
le site, dans l’étude de caractérisation environnementale du projet produite par WSP
ainsi que la tortue peinte, qui possède un statut préoccupant au Canada.

 
IMPACTS SUR LE PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE ET CULTUREL DE LA NATION :

Le secteur visé par le projet est important pour l'archéologie des Premières Nations par
sa proximité à plusieurs cours d'eau d'importance pour la Nation W8banaki : Kchitegw
(fleuve Saint-Laurent), Wigw8magw8tekw (rivière Yamaska) et Masesoliantegw (rivière
Richelieu).
De nombreux sites archéologiques sont également documentés dans la région. Le
secteur visé par le projet pourrait donc abriter des éléments du patrimoine
archéologique de la Nation W8banaki.
D’ailleurs, le GCNWA souhaite informer le promoteur que les archéologues du Bureau
du Ndakina ont réalisé une inspection visuelle du secteur en 2022 et y ont constaté un
potentiel archéologique. Afin d’assurer une protection du patrimoine archéologique de
la Nation W8banaki, le GCNWA invite le promoteur à contacter Geneviève Treyvaud,
archéologue senior (gtreyvaud@gcnwa.com), afin d’échanger à ce sujet.  
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Nous vous invitons à accorder une attention particulière à ces enjeux lors de l’élaboration de votre
étude d’impact, en prenant soin de les approfondir, s’il y a lieu, dans le cadre de votre démarche de
consultation auprès de la communauté autochtone. 
 
Le GCNWA nous a également transmis une liste de recommandation que vous trouverez en pièce
jointe.
 
À cet effet, si ce n’est déjà fait, nous vous recommandons de consulter le Guide sur la démarche
d’information et de consultation réalisée auprès des communautés autochtones par l’initiateur d’un
projet assujetti à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement.
 
Cordialement,
 

Antoine Racine, Géogr., M. ATDR, Urb
Chargé de projet
Direction de l’évaluation environnementale des projets hydriques (DÉEPH)
Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs
675, boulevard René-Lévesque Est, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 5V7
antoine.racine@environnement.gouv.qc.ca
tel : 418 609-1443

 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/documents/guide-demarche-autochtones-initiateur-projet.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/documents/guide-demarche-autochtones-initiateur-projet.pdf
https://www.environnement.gouv.qc.ca/evaluations/documents/guide-demarche-autochtones-initiateur-projet.pdf
mailto:antoine.racine@environnement.gouv.qc.ca


Recommandations préliminaires proposés par le GCNWA : 

• Le GCNWA propose : 
o Un plan de reboisement et un plan de connectivité faunique afin de compenser 

les impacts du projet sur la faune et sur les pratiques d’activités de chasse et de 
trappe des membres de la Nation W8banaki ;  

• Le GCNWA propose : 
o L’installation de clôtures aux abords de l’habitat de la tortue peinte pour éviter 

les mortalités routières causées par le va-et-vient des 12 000 voyages de camions 
prévus dès l’automne 2023 ;  

• Le GCNWA propose : 
o L’aménagement de boisés, de fleurs et d’arbustes aux abords de tous les champs 

et non seulement au sud du site, afin de limiter la contamination externe (terres 
agricoles aux alentours) ou interne ainsi que fournir un corridor écologique entre 
le fleuve Saint-Laurent et les habitats fauniques plus au sud des lots et maintenir 
une connectivité écologique ;  

• Le GCNWA propose : 
o La revégétalisation rapide des nouveaux secteurs ainsi que ceux ayant faits 

l’objet de travaux, tel qu’il est recommandé par une étude réalisée récemment 
dans les cannebergières du Québec. (Lachance, 2016)  

o Cela permet premièrement de stabiliser rapidement les talus et, deuxièmement, 
de fournir un habitat adéquat pour la faune en général. Les oiseaux et les 
chauves-souris rendent des services écologiques importants en milieu agricole, 
étant pour la plupart insectivores. Les chauves-souris se servant principalement 
des lisières de forêt pour se déplacer, la plantation d’arbres entre les champs 
pourrait permettre une utilisation plus prononcée des cannebergières par celles-ci. 
Elles pourraient s’y alimenter des insectes nuisibles, s’y réfugier et en plus, cela 
favoriserait la connectivité des habitats ; 

• Le GCNWA souligne que : 
o Puisque les champs de cannebergière seront recouverts de sable, cela pourrait 

constituer un habitat propice pour l’hirondelle de rivage. Étant une espèce en 
péril, il suggère que la présence d’un talus de sable à plus de 70 degrés sur les 
digues pourrait permettre de créer de l’habitat favorable à celle-ci, fournissant du 
même coup un service au producteur puisque l’hirondelle de rivage est aussi 
insectivore. Comme les bureaux d’environnement d’Odanak et de Wôlinak 
(BETO et BEW) possèdent une expertise sur l’espèce, ils souhaiteraient qu'un 
suivi soit réalisé afin que les conditions soient favorables à l’établissement de 
l’espèce ;  

• Le GCNWA souligne que : 
o L’étude réalisée par le bureau d’écologie appliquée (BEA) a aussi soulevé le fait 

que la présence de bernache du Canada dans les cannebergières peut réduire la 
reprise des plants de canneberges et entraîner un impact négatif sur la production. 
La chasse étant la méthode la plus efficace pour limiter leur présence, une entente 
avec la Nation W8banaki pourrait être établie, cette dernière possèderait des 
modalités de chasse différentes que celles pour la chasse sportive, notamment des 
périodes de chasse prolongées en vertu des droits ancestraux et issus de traités. 
Une gestion adéquate pourrait alors y être réalisée par les gardiens du territoire 
de concert avec le propriétaire des terres. Cela pourrait compenser en partie les 
impacts du projet sur les droits, en améliorant les enjeux d’accès au territoire 
pour la pratique d’activités traditionnelles, ainsi que des enjeux de souveraineté 
alimentaire et de transmission culturelle ;  



 
 

• Le GCNWA souhaite: 
o L’élaboration et la mise en oeuvre, en collaboration avec la Nation W8banaki, de 

mesures d’évitement, d’atténuation et, le cas échéant, de compensation pour les 
impacts sur le poisson et son habitat.  

 

 



  

 

ANNEXE E – RAPPORT D’INVENTAIRES FAUNIQUES  

  



 

WSP Canada Inc. 
11e étage 
1600, boulevard René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec)  H3H 1P9 
Canada 
 
T : +1-514-340-0046 
F : +1-514-340-1337 
 
wsp.com 

NOTE TECHNIQUE 

CLIENT : Fruits des Îles Inc. 

PROJET : Projet de culture de canneberges Réf. WSP : 211-03131-00  

OBJET : Caractérisation faunique des lots 6 365 287, 
6 402 084 et 6 444 065 

DATE : 15 novembre 2022 

DESTINATAIRE : Eric Lupien, propriétaire 

PERMIS SEG : 2022-05-09-3257-16-G-F 

La compagnie Fruits des Îles Inc. (FDI) est propriétaire d’un site comprenant les lots 6 365 287, 6 402 084, 
6 444 065 et 4 800 207 du cadastre du Québec. Localisé à Sainte-Anne-de-Sorel, le site est un milieu favorable à la 
culture de canneberges et FDI désire développer ces lots pour la production de ce petit fruit.  

Dans ce contexte, WSP Canada Inc. (WSP) a été mandatée par FDI en 2021 pour effectuer une caractérisation 
biologique (milieux humides, hydriques et terrestres) dans le but de vérifier la présence de milieux humides et 
hydriques assujettis à l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), ainsi que la présence d’espèces 
floristiques à statut particulier. Les groupements végétaux présents sur le site ont été caractérisés, de même que la 
présence d’espèces floristiques à statut particulier et d’espèces floristiques exotiques envahissantes. 

Par la suite, pour s’assurer de répondre aux exigences et demandes particulières potentielles du ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs (MFFP), WSP a été mandatée en 2022 pour effectuer des inventaires portant sur la présence 
potentielle d’espèces fauniques à statut particulier. La présence de ces espèces pourrait entraîner la mise en place de 
mesures de protection particulières durant les travaux et/ou la mise en place de mesures compensatoires. 

Les sections suivantes présentent les résultats obtenus lors de la réalisation des inventaires fauniques effectués au 
printemps et à l’été 2022, inventaires visant plus particulièrement la rainette faux-grillon et les couleuvres. Lors des 
sorties de ces inventaires, les occurrences des autres espèces fauniques ont été répertoriées, particulièrement celles 
de l’avifaune, où plusieurs espèces présentes dans le sud du Québec possèdent un statut particulier. Toutes les 
occurrences portant sur ces autres espèces fauniques observées ont été colligées. 
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1 RAINETTE FAUX-GRILLON 

1.1 CONTEXTE 
La rainette faux-grillon (RFG) est une espèce vulnérable au Québec1. L’espèce est largement répartie aux  
États-Unis, mais au Canada elle n'est présente que dans l'extrême sud du Québec et de l'Ontario. Au Québec, 
l’espèce est très rare et les effectifs sont actuellement faibles. Plusieurs populations sont isolées et comptent 
peu d’individus.  

On la trouve dans la région de la Montérégie (Île Perrot et rive sud de Montréal, entre Beauharnois et Boucherville) 
de même que dans le sud de la région de l’Outaouais. Des inventaires réalisés depuis les années 1990 ont confirmé 
qu’elle a perdu près de 90 % de son aire de répartition historique en Montérégie. 

1.2 MÉTHODOLOGIE 
Un inventaire complet de la RFG a été effectué au printemps 2022, conformément au protocole du MFFP (2022)2. 
La confirmation de la présence de l’espèce repose sur l’écoute des chants de reproduction émis par celle-ci, très tôt 
au printemps. 

Les secteurs propices à la présence de l’espèce ont été parcourus à pied, où des stations d’écoute ont été utilisées par 
moment. La position de celles-ci a varié lors de chacune des visites en raison de la présence de chorales d’autres 
espèces d’anoures. Tous les étangs présents dans la zone d’étude ont néanmoins été visités lors des sorties. La durée 
de l’écoute a été de 5 minutes par station. Dans les cas de non-détection aux stations, un enregistrement de chants de 
rainette faux-grillon (boréale) est diffusé selon la séquence 5-1-5, soit cinq minutes d’écoute, de la repasse de chants 
durant une minute, suivi d’une deuxième période d’écoute supplémentaire de cinq minutes. 

Les cotes de chants sont basées sur le nombre le plus important d’individus entendus simultanément et sont classées 
de 0 à 3 selon les catégories suivantes : 

─ Cote 0 : Aucun individu n’est détecté. 

─ Cote 1 : Les individus peuvent être comptés (les chants ne se chevauchent pas). 

─ Cote 2 : Les chants de quelques individus se chevauchent. 

─ Cote 3 : L’ensemble des chants se chevauche (chorale). 

Ce sont trois visites qui ont été réalisées durant la saison de reproduction de l’espèce conformément au protocole, 
soit les 18 et 22 avril, et le 2 mai 2022. Les visites ont été réalisées de jour, lors de conditions météorologiques 
propices au recensement. 

 
1  MFFP (2021). Liste des espèces fauniques menacées ou vulnérables au Québec. Site Internet. Consulté en avril 2022. 

https://www3.mffp.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/fiche.asp?noEsp=2 
2  MFFP (2022). Protocole standardisé pour l’inventaire de la rainette faux-grillon au Québec. Gouvernement du Québec, Québec. 30 pages et annexes. 
 

https://www3.mffp.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/fiche.asp?noEsp=2
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Le protocole du MFFP mentionne qu’un site témoin doit être visité la même journée, afin de s’assurer que la 
reproduction est en cours et que les mâles de l’espèce ont débuté leur activité d’émission de chant de reproduction. 
Dans le cas du présent inventaire, les sites témoins choisis ont été le complexe de milieux humides présent sur le site 
de l’Électrium (terrain de l’IREQ d’Hydro-Québec) et le site témoin situé à Contrecœur. Les sites témoins ont été 
visités préalablement à chacune des visites à la zone d’étude. 

1.3 RÉSULTATS 
Le tableau 1 présente les conditions météorologiques observées lors des trois sorties effectuées pour l’inventaire de 
la RFG, alors que le tableau 2 présente les données recueillies lors de la visite des sites témoins. 

Tableau 1 Conditions météorologiques observées lors des sorties de l’inventaire de RFG 

Date Heure de début Conditions Température  
(℃) 

Vent  
(km/h) 

Nuages  
(%) 

18 avril 2022 13 h Ciel dégagé 15 10-20 10 
22 avril 2022 14 h Ciel variable 13 15-25 50 
2 mai 2022 11 h Ciel variable 18 15-20 50 

 

Tableau 2 Observations réalisées aux sites témoins 

Date Site témoin Cote de chants 

18 avril 2022 
Électrium 3 (Chorales) 

Contrecœur no 138688 1 (1 ou 2 mâles) 

22 avril 2022 
Électrium 3 (Chorales) 

Contrecœur no 138688 1 (2 ou 3 mâles) 

2 mai 2022 
Électrium 3 (Chorales) 

Contrecœur no 138688 Aucun chant répertorié 

Aucune RFG n’a été observée lors des sorties effectuées dans la zone d’étude. Les milieux humides présents ne 
correspondent pas à l’habitat de reproduction de l’espèce. Le caractère fortement agricole du secteur, où les 
monocultures dominent (maïs et soya), limite le potentiel de présence, lequel pourrait se concentrer dans la portion 
sud du site, où la présence de milieux moins perturbés est plus importante. Les étangs présents dans la zone d’étude 
sont profonds et sont en connexion avec des cours d’eau et/ou des fossés, ce qui implique qu’ils peuvent être 
considérés à titre d’habitat du poisson (photos 1 à 7). La RFG ne se reproduit pas dans les étangs permanents ou 
dans ceux qui permettent l’établissement de communautés de l’ichtyofaune. La RFG se reproduit dans les étangs 
temporaires, où la présence de prédateurs est moins importante ou inexistante. 

Les quelques rares étangs temporaires observés sur le site se sont asséchés rapidement (photo 8) durant la saison. 
Pour assurer la reproduction de l’espèce, les étangs doivent rester inondés jusqu’à la fin de juin, afin de permettre le 
passage du stade de têtard au stade juvénile. L’hydropériode (temps avant l’assèchement de l’étang de reproduction) 
doit être comprise entre 60 et 90 jours. 

Au moins un couple de castors du Canada était présent sur le site (photos 9 et 10). Les individus semblent participer 
activement à la modification du régime hydrique dans le secteur, particulièrement sur la hauteur de la colonne d’eau 
offerte dans les étangs présents. 



 

Fruits des Îles Inc. 
Projet de culture de canneberges 
Caractérisation faunique des lots 6 365 287, 6 402 084 et 6 444 065 

15 novembre 2022 
Réf. WSP : 211-03131-00 

4 
 

Plutôt que d’utiliser des stations d’écoute, la portion sud zone d’étude a été parcourue lentement, de manière 
exhaustive, en effectuant des arrêts fréquents pour tenter de recenser l’espèce. La RFG a la particularité de chanter 
de jour, ce qui diminue normalement la possibilité de conflit avec les autres espèces. Néanmoins, d’importantes 
chorales de rainettes crucifères et de grenouilles des bois ont été répertoriées lors de chacune des visites, limitant 
grandement le potentiel de recensement de la RFG. Ces deux espèces sont particulièrement bruyantes; la portée des 
chants de la rainette crucifère peut dépasser 1 km. 

Lors de la sortie du 2 mai, ces deux espèces actives étaient accompagnées de quelques crapauds d’Amérique et de 
grenouilles léopards. Le secteur périphérique présente également des étangs utilisés par toutes ces espèces d’anoures 
(photos 11 et 12). C’est lors de cette sortie que les stations pour l’inventaire de couleuvres ont été installées. La 
durée de la période d’écoute lors de cette journée a donc été plus importante. 

La figure 1 présente les secteurs approximatifs où les chorales étaient particulièrement présentes dans la zone 
d’étude et la périphérie immédiate. 

Le tableau 3 présente les différentes espèces d’anoures entendues et/ou observées lors des sorties effectuées dans la 
zone d’étude durant l’inventaire de la RFG, mais également durant les sorties effectuées dans le cadre de l’inventaire 
des couleuvres. Au total, ce sont sept espèces qui ont été recensées sur le site. 

Tableau 3 Espèces d’anoures recensées dans la zone d’étude 

Nom français 
Observations 

Avril Mai Juin Juillet 
Crapaud d'Amérique  X X X 
Grenouille des bois X X X X 
Grenouille léopard  X X  
Grenouille verte   X X 
Ouaouaron    X 
Rainette crucifère X X   
Rainette versicolore   X  

1.4 RECOMMANDATIONS 
Aucune recommandation particulière ne s’applique pour la présence d’espèces d’anoures communes et répandues 
dans le sud du Québec. Les individus observés durant les travaux peuvent être relocalisés, au besoin, à la limite des 
habitats aquatiques et/ou terrestres résiduels. 

2 COULEUVRES 

2.1 CONTEXTE 
Le Québec constitue la limite nord de la répartition de plusieurs espèces animales, particulièrement chez les reptiles. 
Ce sont huit espèces de couleuvres qui sont retrouvées sur le territoire québécois, soit : la couleuvre à ventre rouge, 
la couleuvre à collier, la couleuvre brune, la couleuvre d’eau, la couleuvre mince, la couleuvre rayée, la couleuvre 
tachetée, et la couleuvre verte. 
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Les couleuvres sont des espèces animales qui sont généralement discrètes, et leur observation nécessite une attention 
particulière. Toutes les espèces de couleuvres, à l’exception de la couleuvre à ventre rouge et de la couleuvre rayée, 
sont des espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables au Québec. Au Canada, la couleuvre 
tachetée et la couleuvre mince sont considérées en situation préoccupante3. 

2.2 MÉTHODOLOGIE 

L’inventaire a été réalisé conformément au Protocole d’inventaire des couleuvres au Québec du MFFP 
(MFFP, 2022).4 Avant de débuter l’inventaire, un permis scientifique (permis SEG) a été obtenu auprès du MFFP. 
L’inventaire a débuté suivant l’obtention du permis, lequel a été délivré le 11 mai 2022 (2021-05-11-3045-13-G-F). 

Ce sont 40 stations d’inventaire, composées de deux feuilles de bardeaux d’asphalte, qui ont été installées dans des 
habitats propices de la zone d’étude le 2 mai 2022 (photos 13 et 14). Les stations ont été réparties dans les 
différentes portions de friches retrouvées dans la zone d’étude, afin que celles-ci soient bien exposées au soleil. 
La figure 2 illustre l’emplacement des stations d’inventaire et les observations réalisées lors des fouilles actives. 

Selon le protocole du MFFP, le premier relevé des stations doit être effectué au minimum une semaine après 
l’installation des stations. Dans le cadre de l’inventaire, le premier relevé a eu lieu le 10 mai, soit huit jours 
après l’installation de celles-ci. Toujours selon le protocole, les six sorties de l’inventaire doivent être réalisées sur 
une période minimale de cinq semaines. Dans le cadre du présent inventaire, les six sorties ont été effectuées sur une 
période d’environ huit semaines, entre le 10 mai et le 7 juillet, ce qui augmente les chances de détection. 

Simultanément au relevé des stations d’inventaire, de la fouille active a été effectuée lors de chacune des sorties. La 
fouille active a été réalisée en parcourant la zone d’étude dans les différents secteurs où les stations ont été 
installées. Les champs ouverts ne présentaient peu ou pas d’abris. Les abris potentiels, qu’ils soient naturels 
(p. ex. troncs, rochers) ou artificiels (p. ex. débris, déchets), ont été fouillés et inspectés de manière à s’assurer 
qu’aucune couleuvre n’était cachée dessous ou présente en périphérie. 

Les individus observés ont été identifiés à l’espèce et classés en fonction de leur taille. Les coordonnées géographiques 
de chacune des occurrences, lors des fouilles actives, ont été enregistrées avec un appareil GPS et consignées. 

Les sorties de l’inventaire doivent être réalisées lors de conditions météorologiques propices à la détection, soit lors 
de journées ensoleillées (préférablement) ou alors sans précipitation abondante. La température doit être comprise 
entre 15 et 25 °C pour assurer un maximum de captures. 

 

 
3  GOUVERNEMENT DU CANADA (2022). Registre public des espèces en péril. Recherche avancée. Site Internet. Consulté en avril 2022. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html 
4  MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS (2022). Protocole standardisé d’inventaire des couleuvres au Québec. Gouvernement du 

Québec, Québec, 24 pages et annexes 
 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril.html
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Figure 1 Localisation approximative des chorales dans la zone d’étude et la périphérie 
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Figure 2 Localisation des stations pour l’inventaire de couleuvres et observation opportuniste 
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2.3 RÉSULTATS 

Le tableau 4 présente les conditions météorologiques observées lors des six sorties effectuées pour l’inventaire 
des couleuvres. 

Tableau 4 Conditions météorologiques observées lors des sorties de l’inventaire de couleuvres 

Date Début / Fin Conditions 
Température  

(℃) 
Vent  

(km/h) 
Nuages  

(%) 

10 mai 2022 
14 h 00 Ciel dégagé 18 15-25 10 
17 h 00 Ciel dégagé 22 10-20 20 

29 mai 
9 h 15 Ciel dégagé 15 15-25 0 
12 h 15 Ciel dégagé 22 10-20 10 

6 juin 2022 
12 h 15 Ciel variable 16 15-25 60 
15 h 30 Ciel variable 22 10-20 75 

28 juin 
9 h 15 Ciel dégagé 17 10-20 10 
12 h 00 Ciel dégagé 21 10-20 40 

4 juillet 2022 
11 h 15 Ciel dégagé 18 10-15 40 
14 h 30 Ciel dégagé 23 10-15 40 

7 juillet 2022 
12 h 00 Ciel dégagé 18 10-20 40 
16 h 00 Ciel dégagé 23 10-20 30 

Les sorties effectuées dans la zone d’étude ont permis de confirmer la présence d’une seule espèce : la couleuvre 
rayée (photos 15 et 16). Le tableau 5 présente les captures lors de chacune des sorties. Cinq individus différents ont 
été observés lors de la sortie du 4 juillet 2022. Au total, ce sont 20 couleuvres rayées qui ont été observées sous les 
stations, en plus d’une observation opportuniste lors d’un déplacement : un individu de 25 cm. À l’instar de ce qui a 
été mentionné pour la RFG, le caractère fortement agricole du secteur, où les monocultures dominent (maïs et soya), 
limite le potentiel de présence d’individus sur une bonne partie de la propriété. Le travail saisonnier des sols 
agricoles empêche généralement la présence d’hibernacles, où les individus passent l’hiver sous la ligne de gel. Les 
sols sont également fortement compactés (photo 17). 

Des hibernacles sont assurément présents dans les portions moins perturbées du milieu naturel environnant. Les 
bâtiments peuvent également offrir ce type de sites, par exemple le long des fondations. Durant l’été, les couleuvres 
se dispersent dans les milieux naturels où abondent les abris et la nourriture; elles peuvent faire des migrations de 
plusieurs kilomètres pour s’y rendre.  

D’autres espèces de couleuvres pourraient se retrouver dans les milieux naturels ouverts présents au sud de la zone 
d’étude, où les perturbations sont plutôt d’origine naturelle, et ce, malgré l’absence de capture. Seul un faible 
pourcentage d’individus est « capturé » sous les stations. Également, puisque les individus ne sont pas marqués, il 
est possible qu’un individu ait été observé plus d’une fois, à une même station ou à une station différente. 
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Tableau 5 Captures réalisées lors de l’inventaire 

Date 
Stations avec capture  

(taille) 
Nombre de  

couleuvres rayées 
10 mai 2022 # 24 (30 cm) 1 

29 mai # 05 (25 cm) - # 22 (45 cm) 2 
6 juin 2022 # 05 (25 cm) - # 19 (25 cm) - # 23 (30 cm) - # 30 (35 cm) 4 

28 juin 2022 # 05 (30 cm) - # 29 (30 cm) - # 30 (2 x 30 cm) 4 
4 juillet 2022 # 05 (30 cm) - # 18 (30 cm) - # 29 (30 cm) - # 30 (35 cm) - # 35 (25 cm) 5 
7 juillet 2022 # 04 (25 cm) - # 07 (25 cm) - # 30 (30 cm) - # 37 (30 cm) 4 

Total 20 

Potentiellement, quatre autres espèces de couleuvres pourraient être observées plus au sud dans la zone d’étude : 

─ La couleuvre à ventre rouge. Il s’agit d’une espèce commune retrouvée dans les milieux ouverts et plus 
fréquemment observée en bordure de boisés. 

─ La couleuvre brune. Il s’agit d’une espèce susceptible d’être désignée, retrouvée dans plusieurs milieux ouverts 
de la grande région de Montréal. Actuellement, Sainte-Anne-de-Sorel est fort possiblement à l’extérieur de son 
aire de répartition. Les changements climatiques pourraient modifier sa distribution.  

─ La couleuvre tachetée. Il s’agit également d’une espèce susceptible d’être désignée. Cette espèce utilise les 
mêmes milieux ouverts que les autres couleuvres, mais elle est rarement observée sous les stations d’inventaire. 

─ La couleuvre verte. Il s’agit d’une couleuvre aussi susceptible d’être désignée. L’espèce est commune, mais 
répartie en de nombreuses populations isolées. Elle est retrouvée en bordure de milieux humides, plus 
fréquemment que les autres espèces. 

2.4 RECOMMANDATIONS 

Une attention particulière devrait être apportée pour la portion des travaux réalisés dans le secteur sud de la zone 
d’étude. Le milieu naturel résiduel et la limite entre les travaux et celui-ci devrait possiblement être protégé pour 
éviter les effets négatifs sur l’habitat et les individus le fréquentant. 

La mise en place de portions de clôture d’exclusion (barrière à sédiments) permettrait d’éviter l’accès à plusieurs 
espèces fauniques aux différentes zones de travaux, tout en assurant un certain contrôle des particules fines générées 
par les travaux et transportées par les eaux de ruissellement. 

3 AVIFAUNE 

3.1 CONTEXTE 

Plusieurs espèces de l’avifaune ont un statut particulier au Québec et/ou au Canada, et plusieurs de ces espèces 
pourraient possiblement être observées dans la zone d’étude ou en périphérie. La Loi de 1994 sur la convention 
concernant les oiseaux migrateurs au Canada assure la protection de l’habitat de reproduction, du nid, des adultes, 
des œufs et des oisillons. 
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Des mesures particulières peuvent devoir être mises en place lors de situations particulières, à la demande du 
gouvernement fédéral via Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) ou du gouvernement 
provincial (MFFP). 

3.2 MÉTHODOLOGIE 

Aucune méthodologie particulière n’a été utilisée pour le recensement des espèces aviaires présentes dans la zone 
d’étude. Les espèces ont été répertoriées lors des différentes sorties de l’inventaire de la RFG et de l’inventaire des 
couleuvres. Certaines sorties ont été effectuées tôt en début de journée, car cette période correspond au moment où 
les oiseaux sont les plus actifs, généralement entre le lever du soleil et les environs de 10 h. 

3.3 RÉSULTATS 

Le tableau 6 présente les espèces aviaires qui ont été recensées lors des différentes sorties dans la zone d’étude. Au 
total, ce sont 88 espèces aviaires qui ont été observées. La mosaïque des habitats terrestres et humides présents en 
périphérie de la zone d’étude, de même que la proximité du fleuve Saint-Laurent, permettent l’établissement de 
plusieurs espèces ou alors son utilisation par certaines lors des migrations. Le statut de nidification est tiré de l’Atlas 
des oiseaux nicheurs du Québec. Il est possible d’obtenir toutes les informations en ligne5. 

Parmi ces espèces, cinq espèces à statut particulier ont été observées : 

─ Le goglu des prés. L’espèce est menacée au Canada, mais elle ne possède actuellement aucun statut au Québec. 
Le goglu des prés niche dans les cultures fourragères ainsi que dans différents habitats de prairie, notamment les 
prairies humides, les tourbières herbacées, les champs abandonnés, les cultures sans labour et les petits champs 
de grains. La vocation agricole de la zone d’étude et de la périphérie sied parfaitement à la présence de l’espèce. 
Le fait qu’un seul individu ait été observé peut laisser présager que les couples nicheurs sont situés en 
périphérie de la zone d’étude, dans les secteurs laissés en friche et moins perturbés en 2022. 

─ L’hirondelle rustique. L’espèce est menacée au Canada, mais elle ne possède actuellement aucun statut au 
Québec. Avant la colonisation, l’espèce nichait dans les cavernes, les crevasses et les saillies des parois des 
falaises. À la suite de la colonisation, l’espèce a commencé à nicher principalement sur et dans les structures 
artificielles. L’espèce utilise divers types de milieux ouverts pour la quête de nourriture, y compris les champs, 
les prés, les terres agricoles, les berges des lacs et des rivières, les emprises dégagées, les régions de chalets et 
les fermes. L’espèce est associée au milieu agricole. Sa présence dans la zone d’étude n’est pas exceptionnelle. 

─ Le pioui de l’Est. L’espèce possède le statut préoccupant au Canada, mais elle ne possède actuellement aucun 
statut au Québec. Le pioui de l’Est est retrouvé dans l’étage moyen du couvert forestier des clairières, de même 
qu’à la lisière de forêts décidues et de forêts mixtes. L’espèce est plus abondante dans les peuplements forestiers 
d’âge intermédiaire et dans les peuplements matures avec peu de végétation de sous-étage. Les boisés présents 
dans le sud de la zone d’étude correspondent parfaitement à son habitat de prédilection pour la reproduction. 

 
5 Atlas des oiseaux nicheurs du Québec (2022). Outils du participant. Indice de nidification (définitions). Site Internet de l’AONQ, consulté en octobre 2022. 

https://www.atlas-oiseaux.qc.ca/donneesqc/codes.jsp?lang=fr&pg=breeding 
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